
Date d’effet : 1er janvier 2024

Garanties optionnelles
Taux contractuel 

Garanties Option 1 Option 2

Décès toutes causes ou invalidité absolue et définitive 0,09 % TA TB* 0,09 % TA TB*

Rente éducation 0,07 % TA TB* 0,09 % TA TB*

Incapacité temporaire de travail (vie privée ou vie professionnelle) 0,085 % TA TB* 0,310 % TA TB*

Invalidité - Incapacité Permanente Professionnelle 0,115 % TA TB* 0,380 % TA TB*

Total prévoyance 0,36 % TA TB* 0,87 % TA TB*

*   Tranche A (TA) :  partie du salaire brut limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale.
Tranche B (TB) : partie du salaire brut comprise entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale.
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